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Regeste

Résumé: Rejet du recours contre une diminution de l'état locatif maximum autorisé,
interjeté par un locataire-sociétaire d'une coopérative d'habitation sans but lucratif ayant
pour but la création de logements en faveur de ses membres. Pas de rendement excessif du
logement du recourant, ni de loyer abusif au vu des circonstances particulières du cas
d'espèce.

Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10).

Le recourant est le destinataire de la décision litigieuse faisant suite à sa réclamation fondée
sur l’art. 44 LGL et contestant la modification de l’état locatif relatif à son logement et à sa
place de parking ; il a donc la qualité pour recourir (art. 60 al. 1 let. a et b LPA). 2)

Il convient d’abord de déterminer l’objet du présent litige.

a. L’objet du litige est principalement défini par l’objet du recours (ou objet de la
contestation) et les conclusions du recourant et accessoirement par les griefs ou motifs qu’il
invoque. L’objet du litige correspond objectivement à l’objet de la décision attaquée (ATF
136 V 362 consid. 3.4 et 4.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_581/2010 du 28 mars 2011
consid. 1.5 ; ATA/138/2015 du 3 février 2015 consid. 2d et la jurisprudence citée), qui
délimite son cadre matériel admissible. La contestation ne peut excéder l’objet de la
décision attaquée, c’est-à-dire les prétentions ou les rapports juridiques sur lesquels
l’autorité inférieure s’est prononcée ou aurait dû se prononcer. L’objet d’une procédure
administrative ne
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instances, mais peut tout au plus se réduire dans la mesure où certains éléments de la
décision attaquée ne sont plus contestés (ATA/138/2015 précité consid. 2d et la
jurisprudence citée). Ainsi, si un recourant est libre de contester tout ou partie de la décision
attaquée, il ne peut pas prendre, dans son mémoire de recours, des conclusions qui sortent
du cadre des questions traitées dans la procédure antérieure (ATA/138/2015 précité consid.
2d et la jurisprudence citée).

b. Selon l’art. 65 LPA, l’acte de recours contient, sous peine d’irrecevabilité, la désignation
de la décision attaquée et les conclusions du recourant (al. 1). Il contient également l’exposé
des motifs ainsi que l’indication des moyens de preuve (al. 2, phr. 1). L’exigence de
motivation de l’art. 65 al. 2 LPA a pour but de permettre à la juridiction administrative de
déterminer l’objet du litige qui lui est soumis et de donner l’occasion à la partie intimée de
répondre aux griefs formulés à son encontre (ATA/535/2017 du 9 mai 2017 consid. 2c et la



jurisprudence citée). Elle signifie que le recourant doit expliquer en quoi et pourquoi il s’en
prend à la décision litigieuse (ATA/209/2015 du 24 février 2015 consid. 2c et la
jurisprudence citée). S’il convient de ne pas se montrer trop strict sur la manière dont sont
formulées les conclusions du recourant en raison du caractère peu formaliste de cette
disposition, la chambre administrative et la partie adverse doivent toutefois pouvoir
comprendre avec certitude les fins du recourant (ATA/535/2017 précité consid. 2b et la
jurisprudence citée). Ainsi, une requête en annulation d’une décision doit être déclarée
recevable dans la mesure où le recourant a, de manière suffisante, manifesté son désaccord
avec la décision ainsi que sa volonté qu’elle ne déploie pas d’effets juridiques
(ATA/138/2015 précité consid. 2a et les références citées).

c. En l’espèce, le cadre du présent litige est délimité par la décision litigieuse, à savoir la
décision sur réclamation du 17 janvier 2017 contre laquelle l’intéressé a recouru devant la
chambre de céans. Cette décision a pour objet la diminution – dès le 1er novembre 2016 –
de l’état locatif maximum autorisé, fixé dans l’arrêté départemental du 11 juillet 2013, en
raison de la baisse du budget des charges d’entretien et des variations des intérêts
hypothécaires intervenues depuis cet arrêté. Dès lors, tous les reproches portant sur des
éléments qui ne sont pas liés à la fixation du loyer du logement et du parking du recourant –
tels que ceux relatifs à l’activité de l’office, au comportement de la coopérative, à la
catégorie des logements concernés et au versement des aides étatiques sollicitées – sont
exorbitants au présent litige. Le recourant ne distingue pas les différentes aides prévues par
la LGL. Il confond en particulier les aides étatiques perçues par la coopérative afin de
construire les trois immeubles susmentionnés (art. 15 ss LGL) et celles destinées aux
locataires de ces immeubles telles que la subvention personnalisée prévue à l’art. 30A LGL
dont l’octroi est subordonné à la réalisation de conditions particulières. Ainsi, le fait que le
recourant n’ait pas obtenu une subvention personnalisée ne signifie pas que son logement
n’entre pas dans les
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d’ailleurs de manière très claire que son logement fait partie de la catégorie 4, immeubles
d’habitation mixte au sens de l’art. 16 al. 1 let. d LGL, de sorte que son loyer n’est pas un
loyer libre, comme il le suggère, mais est soumis au contrôle étatique jusqu’en 2029. Quant
à sa critique sur « un loyer type » indépendant du versement d’une subvention
personnalisée, elle est, pour ce même motif, aussi dénuée de toute pertinence. Dans sa
réplique, le recourant soulève de nouvelles questions liées au financement de la coopérative,
concernant notamment les taux négatifs et l’amortissement de certains prêts, qui s’adressent
à cette dernière et sortent par conséquent du cadre du présent litige. Même à les intégrer
dans l’objet du litige, elles seraient écartées pour les raisons évoquées ci-dessous.

Les écritures prolixes et confuses du recourant rendent difficile une identification précise et
claire des griefs qu’il invoque. À cela s’ajoute le fait que le présent recours porte sur une
diminution de loyer fondée sur la baisse des taux hypothécaires et du budget des charges
pour entretien, contrairement à l’arrêt du Tribunal fédéral 1C_500/2013 précité – à l’origine
des démarches de l’intéressé – et à l’arrêt ATA/845/2016 de la chambre administrative du
11 octobre 2006 que ce dernier reproche à l’office d’avoir omis de prendre en compte. La
confusion concernant les motifs du recours persiste et s’accroît avec la réplique du
recourant, malgré la réponse chiffrée et circonstanciée de l’office tendant à clarifier les
éléments pris en compte entre 2005 et 2014 – ainsi que leur éventuelle évolution – dans
l’appréciation du rendement des trois immeubles susmentionnés. En effet, le recourant



commence par relever qu’il « a enfin reçu les calculs du rendement net (ou disponible) du
bâtiment le 24 avril 2017 » (p. 3 sous la rubrique « FAITS » de la réplique du recourant) et
constate, sous la rubrique intitulée « clarification sur le but du recours », « qu’une demande
de vérification du calcul de rendement demandée initialement en novembre 2014 a
finalement été rendue en 2017 par l’OCLPF mais par suite [de son] recours au Tribunal »
(p. 4 de la réplique du recourant). Toutefois, s’appuyant sur les explications de l’office,
l’intéressé procède à de nouveaux développements consistant en substance à remettre en
cause tous les chiffres produits par l’autorité intimée, notamment en relevant des
différences entre les divers plans financiers établis entre 2002 et 2013.

Dans ces circonstances et vu que le recourant agit en personne dans un domaine technique
et complexe, la chambre administrative estime que l’intéressé conteste en substance le refus
de l’office de procéder, de manière rétroactive, à une baisse du loyer de son logement et de
sa place de parking, dans une proportion plus importante que celle octroyée dans la décision
du 24 août 2016 – confirmée par la décision litigieuse – et sur la base de chiffres autres que
ceux retenus dans les plans financiers ayant permis la construction des immeubles
susmentionnés.
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Avant de statuer sur le fond, il convient d’examiner les autres demandes formulées par
l’intéressé dans sa réplique.

a. Le recourant invoque un conflit d’intérêts en la personne de l’avocat de la coopérative, au
motif qu’il est lui-même, dans cette affaire, non seulement locataire mais également
sociétaire de l’appelée en cause et de ce fait « propriétaire et client de la coopérative ». Or,
le fait que cet avocat fasse partie du conseil d’administration de cette société ne change rien
à sa double qualité de locataire-sociétaire dans le présent litige, ni d’ailleurs à l’existence de
celui-ci dû au recours qu’il a lui-même déposé. Dans ces circonstances, l’intéressé est
malvenu de reprocher un conflit d’intérêts à l’avocat de l’appelée en cause pour une raison
indépendante de la volonté de ce dernier. Ce grief sera donc écarté.

b. Quant à l’appel en cause des autres sociétaires-locataires sollicité par le recourant, il n’y a
pas lieu d’y donner suite dans la mesure où ils ne sont pas concernés par le présent litige. En
effet, ce dernier porte uniquement sur la contestation de la baisse du loyer du seul recourant
et n’affecte aucunement la situation juridique des autres locataires et membres de la
coopérative.

c. Enfin, la chambre administrative renonce, par une appréciation anticipée des preuves
(ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 ; ATA/148/2018 du 20 février 2018 consid. 2a et les
références citées), à procéder aux mesures d’instruction demandées par le recourant dans sa
réplique visant la production de pièces par la coopérative suivie de la détermination de
l’office à leur sujet. De tels actes ne sont pas susceptibles d’apporter davantage d’éléments
pertinents à la résolution du présent litige, au vu des pièces déjà produites par les parties et
de leurs déterminations respectives figurant au dossier. La chambre de céans dispose ainsi
de tous les éléments utiles pour statuer. 4)

Il convient à présent de vérifier la conformité au droit du refus de l’office de modifier le
loyer du logement et de la place de parking du recourant tel qu’il résulte de la diminution de
l’état locatif maximum autorisé du 24 août 2016.



a. Dans l’arrêt 1C_500/2013 précité (consid. 2.3), le Tribunal fédéral a jugé que l’art. 269
CO s’applique également aux loyers contrôlés par l’État. Cette disposition prévoit que les
loyers sont abusifs lorsqu’ils permettent au bailleur d’obtenir un rendement excessif de la
chose louée ou lorsqu’ils résultent d’un prix d’achat manifestement exagéré. Selon le
Tribunal fédéral, les autorités administratives ne peuvent pas autoriser des loyers procurant
au bailleur un rendement excessif des fonds propres investis dans l’immeuble ou résultant
d’un prix d’achat manifestement exagéré ; elles ne doivent pas non plus prendre en compte
d’autres critères de fixation du loyer que ceux relatifs aux coûts, en particulier les loyers
comparatifs (art. 269a let. a CO).
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Selon cet arrêt, il existe deux périodes possibles pour contrôler la conformité du loyer au
droit fédéral selon que le locataire s’est vu ou non notifier, en début de bail, un plan de
hausse de loyer (consid. 3.2). En l’espèce, aucune des parties n’invoque l’existence d’un tel
plan. Dans cette hypothèse et conformément à l’arrêt précité, si un plan des loyers n’existe
pas ou n’est pas connu du locataire à l’avance, un contrôle de conformité du loyer au droit
fédéral peut intervenir en cours de bail : l’autorité compétente doit alors tenir compte avec
discernement des éléments pertinents survenus pendant toute la période d’aide des pouvoirs
publics. Une vérification des loyers subventionnés est ainsi admise à titre rétroactif, par
rapport aux loyers déjà versés pendant toute la durée de la surveillance, le Tribunal fédéral
précisant qu’à la sortie du contrôle de l’État, tant le locataire que le bailleur peuvent encore
invoquer la méthode absolue de fixation du loyer pour vérifier la compatibilité de celui-ci
avec l’art. 269 CO (arrêt du Tribunal fédéral 1C_500/2013 précité consid. 3.2.2).

Sur la base des éléments factuels du cas d’espèce relatifs au système vaudois, le Tribunal
fédéral a considéré qu’en matière de locaux d’habitation en faveur desquels des mesures
d’encouragement ont été prises par les pouvoirs publics, un examen de la conformité du
loyer à l’art. 269 CO uniquement à un moment déterminé du bail ferait l’impasse sur les
efforts consentis sur la durée par les pouvoirs publics et le cas échéant par la propriétaire
(consid. 3.2). Comme, dans cette affaire, la locataire ne semblait pas avoir disposé des
éléments nécessaires pour lui permettre de faire contrôler pour la durée de l’aide des
pouvoirs publics la conformité des loyers prévus avec l’art. 269 CO, qu’un contrôle devait
intervenir et qu’il ne pouvait, en l’état du dossier, pas être effectué par le Tribunal fédéral,
celui-ci a renvoyé la cause au Tribunal cantonal vaudois pour que lui-même – ou sur renvoi
à l’autorité de première instance – établisse les faits utiles à la solution du litige et qu’il
vérifie ensuite si, compte tenu des efforts consentis par la propriétaire et les pouvoirs
publics et des autres circonstances pertinentes, le loyer prévu pendant la période de contrôle
viole le droit fédéral (arrêt du Tribunal fédéral 1C_500/2013 précité consid. 3.2.3 et 3.3).

b. À Genève, la LGL prévoit différentes mesures afin d’encourager la construction de
logements d’utilité publique, telles que des cautions simples d’emprunts hypothécaires, des
avantages fiscaux ou des mises à disposition de terrains à bâtir en droit de superficie (art. 1
et 15 ss LGL). L’État veille à la qualité des logements et de leur environnement, ainsi qu’à
l’économie des coûts de production et d’exploitation (art. 1 al. 2 let. d LGL). Il fixe des
conditions relatives aux locataires (art. 30 ss LGL, art. 5 ss RGL) et aux immeubles (art. 25
ss LGL, art. 1 ss RGL). Parmi ces dernières figurent les exigences liées aux pièces (art. 1
RGL), à l’équipement (art. 2 RGL) et à l’entretien des immeubles (art. 28 LGL et 3 RGL).
Les immeubles doivent être maintenus constamment en bon état d’entretien (art. 28 al. 1
phr. 1 LGL). Les mesures nécessaires doivent être prises pour garantir le bon état général



des immeubles et de leur équipement, ainsi que
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constructions et assurer la sécurité du public (art. 3 al. 1 RGL). Le propriétaire doit
constituer des réserves pour travaux d’entretien et les déposer en banque sur un compte
spécial (art. 3 al. 4 phr. 1 RGL).

La procédure de mise au bénéfice des mesures prévues par la LGL est régie aux art. 66 ss
RGL. Elle se déroule en plusieurs étapes. D’abord, un accord de principe est conclu sur la
base des pièces produites par le requérant, notamment un plan financier complet, tous les
documents relatifs au financement et au prix du terrain (art. 67 ss RGL) ; il détermine les
prestations qui peuvent être accordées et en fixe la durée, la quotité et les conditions
d’octroi prévues (art. 68 al. 2 RGL). Le requérant qui accepte ces conditions est mis au
bénéfice provisoire de la LGL (art. 68 al. 3 RGL). Aucun bail ne peut être conclu avant que
le service compétent n’ait approuvé l’état locatif détaillé que le bénéficiaire de l’accord de
principe est autorisé à appliquer, à titre provisoire, jusqu’à l’obtention définitive du bénéfice
de la loi (art. 73 al. 1 RGL) ; il produit à cet effet un plan financier intermédiaire et un projet
d’état locatif détaillé notamment (art. 74 let. a et b RGL). Ensuite, ledit bénéficiaire doit
présenter une demande accompagnée de plusieurs pièces – dont le plan financier définitif,
tous les justificatifs requis concernant le prix de revient définitif global de l’opération et un
état locatif nominatif détaillé (art. 76 let. b, c et g RGL) – afin d’obtenir définitivement le
bénéfice de la loi (art. 75 RGL). Une décision définitive à ce sujet est prise par le
département sur proposition du service compétent et est notifiée au requérant (art. 78 al. 2
RGL).

Selon l’art. 78 al. 4 RGL, toutes modifications des conditions fixées dans la décision
définitive, notamment le changement de propriétaire ou du financement, doivent être
préalablement agréées par l’autorité compétente. Reste réservée la modification de l’état
locatif visée à l’art. 42 LGL. L’art. 27 LGL dispose que les plans techniques et financiers,
notamment les normes applicables à l’état locatif, doivent être préalablement agrées par le
Conseil d’État, qui peut déléguer cette compétence à un département. Toute modification
qui intervient en cours de construction doit être signalée et faire, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel agrément. Selon les travaux préparatoires de la LGL, l’art. 27 LGL s’applique à la
phase de construction de l’immeuble, tandis que l’art. 42 LGL concerne la phase
d’exploitation des immeubles soumis au contrôle des loyers (Mémorial du Grand Conseil
1977 21/IIIA 2016, p. 2027 et 2036 ; ATA/585/2017 du 23 mai 2017 consid. 4a et 4b). De
plus, il a déjà été jugé que l’arrêté définitif du Conseil d’État ne vaut pas garantie d’un
rendement net des fonds propres au taux retenu mais qu’il s’agit d’un taux maximum
(ATA/845/2016 du 11 octobre 2016 consid. 15 ; ATA/879/2010 du 14 décembre 2010
consid. 9).

L’État instaure un contrôle des loyers sur tous les logements ou locaux construits par ou
avec l’aide de l’État (art. 1 al. 3 LGL). Selon la volonté du législateur, la mise en place d’un
tel contrôle vise à atténuer les conséquences
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retour des immeubles aux conditions du marché libre (Mémorial du Grand Conseil 1973 p.
632 et 1969 p. 1768), tout en ménageant le plus possible les intérêts du propriétaire
(ATA/331/2011 du 24 mai 2011 consid. 3c). Les art. 42 ss LGL régissent la protection des
locataires, notamment en matière de loyers. Selon l’art. 42 al. 1 LGL, pendant toute la durée



du contrôle des loyers, l’état locatif agréé de l’immeuble ne peut être modifié qu’en raison
de la diminution légale des prestations de l’État et de l’évolution des conditions
d’exploitation des immeubles, notamment des variations du taux des intérêts des dettes
hypothécaires et du coût des travaux d’entretien et de réparation, sans préjudice des besoins
d’alimentation des réserves pour l’entretien. L’art. 42 al. 2 LGL dispose qu’aussi longtemps
que les logements sont au bénéfice de la LGL, le propriétaire ne peut les louer à un loyer
supérieur au loyer autorisé. En vertu de l’art. 42 al. 5 LGL, le service compétent peut
diminuer l’état locatif agréé, en cas de réduction des charges d’exploitation, du taux des
intérêts des dettes hypothécaires, ou d’un rendement des fonds propres supérieur à celui fixé
par le Conseil d’État. À teneur de cette disposition-ci, l’administration « peut » mais n’a pas
l’obligation d’adapter l’état locatif autorisé ; elle bénéficie ainsi d’un large pouvoir
d’appréciation dont elle doit faire usage dans cette perspective afin que le but d’intérêt
public au maintien de logements sociaux soit préservé (ATA/331/2011 précité consid. 5 ;
ATA/879/2010 précité consid. 2d).

c. Dans le cadre de son activité de contrôle, l’OCLPF a adopté des directives visant à
codifier sa pratique notamment pour la détermination des éléments à prendre en compte
dans l’établissement de l’état locatif autorisé des immeubles sous contrôle étatique. La
chambre de céans a déjà eu l’occasion de confirmer la conformité à la LGL de telles
directives, qui constituent une base de gestion indispensable au traitement d’un grand
volume de travail, l’examen au cas par cas de toutes les particularités de chaque dossier
n’étant matériellement pas possible et de surcroît source d’insécurité juridique et d’inégalité
de traitement (ATA/585/2017 précité consid. 7a ; ATA/331/2011 précité consid. 8 et 9 ;
ATA/879/2010 précité consid. 3).

Dans sa directive PA/SI/004.03, entrée en vigueur le 3 avril 2007, l’OCLPF vise à fixer les
taux de rendement initiaux sur fonds propres maximum autorisés notamment pour les
immeubles soumis à la LGL, en tenant compte de la relation entre la structure de
financement et le risque encouru sur les fonds propres (effet de levier). Ainsi, par exemple,
depuis une modification du 22 janvier 2014, cette directive prévoit que, pour les
coopératives financées avec 5% de fonds propres, le rendement net découle du disponible
fixé à 5% maximum, compte tenu d’un amortissement financier fixe de 1% du prix de
revient estimé ou définitif.

d. À la suite de l’arrêt du Tribunal fédéral 1C_500/2013 précité, le Conseil d’État a décidé
de maintenir sa pratique et d’instituer une commission
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professionnels de l’immobilier et des locataires – chargée d’établir à intervalle régulier des
recommandations en matière de rendement admissible dans les plans financiers des
opérations de logements soumis entre autres à la LGL (Point de presse du Conseil d’État du
18 février 2015, p. 6 s). En effet, après consultation d’experts et des milieux intéressés, le
Conseil d’État observe que dans le régime contractuel, le rendement admis est basé sur le
taux hypothécaire de référence de la Banque nationale suisse, qui est conjoncturel (à savoir
2 % en février 2015). À Genève, l’État exerce un contrôle sur plusieurs années, par exemple
entre 10 et 25 ans pour les logements HM, de sorte qu’il ne serait pas envisageable d’ajuster
les loyers à une valeur précise fixée à court terme, pouvant varier tous les trois mois,
comme le taux hypothécaire de référence. Les logements soumis au contrôle de l’État
retiennent ainsi un taux hypothécaire moyen basé sur une observation de longue durée
(plusieurs décennies), à quoi y sont ajoutées une marge pour absorber l’inflation ainsi



qu’une juste compensation pour les restrictions objectives à la liberté économique des
investisseurs dans ce type de logements (en particulier limitation du choix du locataire,
contrôle régulier des conditions d’exploitation, contraintes financières). Il ressort d’une
analyse rétrospective de cas concrets que les loyers moyens en régime subventionné sont 30
% moins élevés qu’en régime libre et que des locataires ont économisé plus de CHF
100'000.- pour le logement qu’ils occupent dans le cadre du régime LGL par rapport à ce
qu’ils auraient payé dans un régime régi par le droit privé (Point de presse du Conseil d’État
du 18 février 2015, p. 6).

Le 21 février 2018, le Conseil d’État a communiqué les rendements admissibles pour les
nouveaux immeubles contrôlés en application notamment de la LGL, à savoir 4 % pour des
immeubles financés par 100 % de fonds propres, 4,5 % pour des immeubles financés par 50
% de fonds propres et 6 % pour des immeubles financés par 20 % de fonds propres. Il a
suivi les recommandations de la commission consultative tripartie instituée en 2015, qui
s’est fondée sur les objectifs de sa politique sociale du logement. Ces derniers visent à
fournir, de manière pérenne, des logements dont les loyers répondent aux besoins de la
population et à permettre une exploitation saine et durable du parc de logements contrôlés.
Les rendements précités tiennent compte d’un taux hypothécaire lissé sur une durée de
vingt ans et des particularités du système de contrôle préalable et généralisé des loyers
(Point de presse du Conseil d’État du 21 février 2018, p. 9 ; Arrêté du 21 février 2018 fixant
les rendements admissibles dans les plans financiers des opérations de logement soumis à la
loi générale sur les zones de développement du 29 juin 1957, à la LGL et à la loi pour la
construction de logements d’utilité publique du 24 mai 2007 – ArRPFOL – L 1 35.06).

e. La chambre de céans fait preuve de retenue lorsqu'il s'agit d'examiner la façon dont sont
traités par une administration spécialisée, en fonction de la loi voire des directives
existantes, certains frais d'exploitation courants ou
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autorisé d'un immeuble. L'OCLPF est un service spécialisé chargé d’examiner les dossiers
relatifs à tous les immeubles subventionnés par l'État et, en particulier, d'en mesurer tous les
aspects financiers et techniques. Cette mission lui offre un champ de comparaison étendu et
doit en principe l'amener à établir une pratique uniforme. La chambre de céans ne saurait de
ce fait substituer son appréciation à celle d'un service spécialisé en ce qui concerne les
questions techniques. Son contrôle se limite à l'abus ou à l'excès du pouvoir d'appréciation
(ATA/190/2018 du 27 février 2018 consid. 2e ; ATA/879/2010 précité consid. 7 et les
références citées).

f. Dans les arrêts ATA/845/2016 et ATA/847/2016 du 11 octobre 2016 et ATA/989/2016
du 22 novembre 2016, les trois cas soumis à la chambre administrative concernaient une
situation différente de celle visée dans la présente affaire. En effet, dans les trois cas
précités, l’office avait procédé à une augmentation de l’état locatif maximum autorisé, en
raison d’une diminution de la subvention que le Conseil d’État avait octroyée aux
propriétaires respectives des immeubles concernés et qui était annuelle et dégressive sur une
durée de vingt ans. Le système mis en place par l’OCLPF en application de la LGL
répercutait les diminutions des subventions sur les loyers de manière quasi automatique,
indépendamment des variations du taux hypothécaire de référence et donc du taux de
rendement de référence. Ce mécanisme avait été prévu dans le but de faire coïncider les
loyers LGL avec les loyers libres en fin de période de subventionnement pour éviter une
trop forte hausse de loyer à ce moment-là. Ce système n’avait de sens que lorsque le taux



hypothécaire de référence variait peu ou augmentait mais non s’il baissait de 5 % à 1,75 %
en moins de vingt ans (ATA/845/2016 consid. 15 ; ATA/847/2016 précité consid. 15 et les
références citées ; ATA/989/2016 précité consid. 7).

La chambre administrative a considéré que le fait de vouloir maintenir des avantages aux
bailleurs de logements à loyer modéré pour inciter la construction de logements sociaux en
admettant un rendement des fonds propres supérieur à celui autorisé pour les loyers privés,
ne saurait se faire par simple report des charges sur le loyer payé par les locataires mais bien
par le biais des mécanismes prévus par la loi ou la pratique administrative dont le
subventionnement (ATA/845/2016 consid. 13 ; ATA/847/2016 précité consid. 13 ;
ATA/989/2016 précité consid. 7). L’application conjointe des mécanismes de la LGL et de
la limite fixée par l’art. 269 CO impliquait, selon la chambre administrative, que les loyers
restent en dessous du seuil considéré comme abusif au sens de cette disposition pendant
toute la période de subventionnement, et cela même si les loyers étaient en définitive fixés
par des critères propres à la LGL (ATA/845/2016 consid. 15 ; ATA/847/2016 précité
consid. 15 ; ATA/989/2016 précité consid. 7). Sur la base de l’arrêt du Tribunal fédéral
1C_500/2013 précité, la chambre de céans a également estimé qu’il ne s’agissait pas
d’appliquer sans autre le calcul de
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rendement excessif contenu dans cette norme aux loyers des logements subventionnés
(ATA/845/2016 consid. 11 ; ATA/847/2016 précité consid. 11). 5)

En l’espèce, la position du recourant n’est étayée par aucun élément tangible hormis le
renvoi au taux hypothécaire de référence de l’art. 12a OBLF, et consiste essentiellement à
formuler des appréciations personnelles visant à se substituer à celles de l’office. Or, les
chiffres qu’il remet en cause ont non seulement été établis, dans le respect de la procédure
prévue par la LGL, à l’appui des pièces requises, après vérification par l’autorité
compétente disposant des connaissances financières et techniques, mais ont également été
pris en compte par une décision définitive au sens de l’art. 78 RGL, à savoir in casu l’arrêté
départemental de 2013. Dans ces circonstances, et au vu des connaissances spécialisées de
l’office, il n’existe pas, en l’espèce, d’éléments concrets permettant de remettre en cause les
données financières retenues par l’office. Le fait qu’il puisse y avoir des différences entre
les trois plans financiers (initial, intermédiaire et définitif) est propre à ce type de procédé,
aucun élément particulier ne permettant en l’espèce d’aboutir au constat d’irrégularité. Par
ailleurs, l’évolution du marché ne saurait à elle seule, dans la présente affaire, remettre en
cause les éléments financiers établis dans le cadre de la procédure de mise au bénéfice de la
LGL concernant la coopérative – antérieure à l’arrêt 1C_500/2013 précité du Tribunal
fédéral –, étant donné que le recourant ne disposait pas, en sa qualité de locataire qu’il
invoque dans le présent litige, de la qualité pour recourir contre l’arrêté départemental de
2013, faute d’être directement touché par ce dernier. Il en va, à plus forte raison, de même
aujourd’hui, plusieurs années après l’octroi des prestations étatiques figurant dans ledit
arrêté en faveur de la coopérative, en particulier en raison du principe de la sécurité du droit
et des importantes conséquences d’une modification dudit arrêté sur les tiers ayant bénéficié
de ces prestations, tels que la coopérative qui a pu construire les immeubles susmentionnés
grâce à l’aide étatique et les autres locataires-sociétaires de cette dernière. Le même
raisonnement s’applique à l’argument du recourant tendant à contester la rente de superficie
convenue entre la coopérative et l’État de Genève début 2006 et conduit à l’écarter, la
question de savoir si le droit de superficie est un acte attaquable devant la chambre de céans



pouvant dès lors rester indécise. Par conséquent, les griefs du recourant tendant à contester
les données chiffrées ne sont pas retenus.

Dans son argumentation, le recourant semble exiger le calcul du rendement des logements
subventionnés suivant les seules règles applicables en droit privé et invoque, comme base
de comparaison avec les taux de rendements appliqués par l’office, le taux hypothécaire de
référence. Ce faisant, il perd de vue que le Tribunal fédéral, s’il applique le principe de l’art.
269 CO aux loyers contrôlés par l’État, exige aussi la prise en compte des « éléments
pertinents survenus pendant toute la période d’aide des pouvoirs publics » (arrêt
1C_500/2013 précité, consid. 3.2.2), et en particulier des « efforts consentis par la
propriétaire et les
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l’a déjà jugé la chambre administrative, il ne s’agit pas d’appliquer sans autre le calcul de
rendement prévu par l’art. 269 CO mais de transposer le principe du rendement excessif
contenu dans cette norme aux loyers des logements subventionnés (ATA/845/2016 consid.
11 ; ATA/847/2016 précité consid. 11). Dès lors, il y a lieu de prendre en considération
l’ensemble des circonstances ayant permis la construction de l’immeuble – offrant des
logements d’utilité publique à la population genevoise – dans lequel habite le recourant et
qui appartient à la coopérative dont il est lui-même membre.

Parmi les circonstances pertinentes à prendre particulièrement en compte, le cas d’espèce
présente une spécificité propre qui tient au fait que la propriétaire du logement du recourant
est une coopérative d’habitation ne poursuivant pas de but lucratif, dont les membres –
parmi lesquels figure le recourant lui-même – sont les locataires et qui mène une activité
d’utilité publique visant à construire des logements pour ses membres (art. 2 et 4 des
statuts). Il s’agit d’un cas de figure tout à fait particulier qui est spécialement visé par l’art.
17 al. 3 let. a LGL, comme l’indique l’office, en ce sens que la part de cautionnement
assumée par l’État peut aller jusqu’à 95 % de sorte que les fonds propres de la coopérative
peuvent se limiter à 5 % du financement total de la construction des logements visés par
cette disposition, comme c’est le cas en l’espèce. Cette disposition pose comme condition
que les fonds propres n’aient pas un rendement supérieur à 5 %, après amortissement (art.
17 al. 3 let. a in fine LGL). La directive PA/SI/004.03 de l’office relative au taux de
rendements nets initiaux admis en fonction du type de financement prend également en
compte ce cas de figure particulier, en prévoyant « pour les coopératives financées avec 5 %
de fonds propres, [que] le rendement net découle du disponible fixé à 5 % maximum,
compte tenu d’un amortissement financier fixe de 1 % du prix de revient estimé ou définitif
» (cf. la directive précitée, p. 2). Ainsi, c’est à juste titre que l’office tient compte, dans ses
calculs, d’un amortissement, vu qu’il s’agit in casu d’une exigence légale. De plus,
l’amortissement constitue, en pratique, une « condition sine qua non » de l’octroi de la
caution de l’État de Genève qui est une mesure nécessaire afin de permettre aux sociétés
coopératives d’habitation de se voir accorder des prêts hypothécaires de la part des
établissements bancaires (p. 18 de la réponse de l’office). Il ne nuit en outre pas aux intérêts
des locataires-sociétaires de la coopérative, dans la mesure où, d’après les statuts de
celle-ci, aucune répartition de bénéfices ni d’intérêts ne peut être faite en faveur des
associés (art. 43 des statuts) et que l’utilisation d’un éventuel excédent est statutairement
prévue en faveur de la coopérative (art. 46 des statuts).

Dans ce type de situation très particulière, il y a aussi lieu de distinguer le rendement brut,
le rendement net et le disponible, étant précisé que l’office relève sur ce point que



contrairement aux cas ordinaires, l’examen du service compétent ne porte pas sur le
rendement net usuel mais sur le solde disponible (p. 18 de la
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plan financier définitif de 2013) est le rapport de l’état locatif total par rapport au prix de
revient, étant précisé que ce dernier n’est financé par les fonds propres de la coopérative
qu’à hauteur de 4 % selon le plan financier précité. Quant au rendement net, il découle de la
différence entre l’état locatif total et la somme des charges et des intérêts ; il s’élève à 30.36
%, selon le plan financier définitif de 2013, par rapport aux fonds propres (et non au
financement total de la construction). Il ne s’agit pas de la somme dont dispose librement la
coopérative car celle-ci est tenue de procéder aux amortissements prévus dans le plan
financier précité. S’agissant du montant dit « disponible », il s’élève, selon ledit plan
financier, à CHF 24'286.- et résulte de la différence entre le rendement net de CHF
147'536.- et l’amortissement de CHF 123'250.- ; il correspond à 5 % des fonds propres (qui
se montent à CHF 488'711.- en l’espèce). Le disponible est la somme dont dispose
effectivement la coopérative au final. Il sert, comme l’explique l’office dans sa réponse, à
permettre à la coopérative-propriétaire d’assumer les charges qui ne sont pas admises par
l’office et les pertes locatives (p. 18 et 22 de la réponse de l’office), étant précisé que les
loyers payés par les membres constituent une des principales sources de revenus de la
coopérative (art. 39 des statuts). Il bénéficie ainsi également au recourant en tant que
sociétaire de la coopérative. Ainsi, les critiques de l’intéressé portant sur les éléments
précités – tels que le taux des rendements et l’amortissement – ne sont pas déterminantes
dans le présent cas vu la spécificité de ce dernier résultant en particulier de la double qualité
(locataire et sociétaire de la coopérative propriétaire de l’immeuble) du recourant et des
avantages obtenus par cette dernière pour construire les trois immeubles susmentionnés,
dont celui où habite l’intéressé. La question de la résiliation du bail soulevée par le
recourant ne change rien aux avantages et modalités de financement accordés à la
coopérative et sort du cadre du présent litige. Par ailleurs, dans la mesure où les loyers du
recourant restent dans la fourchette de loyers correspondant aux besoins de la population,
tel que cela est notamment prévu dans la loi sur les démolitions, transformations et
rénovations de maisons d'habitation (mesures de soutien en faveur des locataires et de
l'emploi) du 25 janvier 1996 (LDTR - L 5 20), ce que souligne l’office sans être contredit
par le recourant, il n’y a pas lieu de considérer qu’ils résultent d’un rendement excessif. De
plus, le recourant ne conteste pas le fait que les loyers sont fixés selon les coûts comme
l’explique l’office dans sa réponse (p. 22).

Enfin, dans les circonstances tout à fait particulières du cas d’espèce, la chambre de céans
ne peut omettre de prendre en compte, à titre de circonstance pertinente conformément à
l’arrêt 1C_500/2013 du Tribunal fédéral, les conséquences financières de la thèse du
recourant sur la viabilité de la coopérative telles que décrites dans la réponse de l’office (p.
23) et motivant l’intervention de l’appelée en cause (p. 1 des conclusions motivées de la
coopérative). La position de l’intéressé priverait cette dernière de revenus lui permettant
d’assumer ses
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plan financier définitif, alors qu’elle poursuit une activité d’utilité publique visant la
construction de logements à prix abordables pour ses membres dans un canton connaissant
une forte pénurie de logements et un marché immobilier aux loyers libres très élevés en
dépit de la protection découlant du CO.



Au vu de l’ensemble des circonstances particulières du présent cas, la chambre
administrative arrive à la conclusion que les loyers du recourant ne découlent pas d’un
rendement excessif et ne sont dès lors pas abusifs. La demande de l’intéressé tendant à la
modification rétroactive des loyers payés ainsi que celle visant le remboursement d’une
partie de ceux-ci sont ainsi rejetées. La baisse de loyers découlant de la décision litigieuse
est donc confirmée, étant précisé que le recourant ne conteste pas l’application des
dispositions cantonales, en particulier celle de l’art. 42 LGL, qui ne prête in casu pas le
flanc à la critique. Le recours est donc rejeté sur ce point. 6)

Il reste à examiner les deux griefs suivants du recourant.

a. S’agissant de l’argument tendant à invoquer la nullité des modifications de loyers
découlant de l’arrêté départemental du 11 juillet 2013, il n’est pas retenu pour les raisons
suivantes. Tout d’abord, l’objet de la présente procédure est la décision sur réclamation du
17 janvier 2017 confirmant la diminution de loyers prononcée le 24 août 2016, et non celle
à l’origine de la baisse de loyers du recourant survenue en 2013. De plus, le recourant est
mal venu de prétendre ne pas avoir pu contester à temps la modification de loyer de 2013 au
motif qu’il n’aurait reçu l’arrêté précité qu’en avril 2015, alors que la pièce 11 qu’il produit
dans son chargé de pièce comporte un courrier de la coopérative du 19 juillet 2013
l’informant de ladite modification. Par ailleurs, même à supposer qu’il n’en ait été informé
qu’en avril 2015 comme il l’affirme dans son recours, le fait d’attendre février 2017 pour
s’en plaindre rend sa demande forclose faute d’avoir agi dans un délai raisonnable depuis le
moment où il a eu connaissance de la décision contestée. Enfin, l’admission de la prétendue
nullité de la diminution de loyers de 2013 aurait pour conséquence de ne pas tenir compte
de cette diminution, alors que le loyer antérieur est pourtant plus élevé que celui fixé en
2013, ce qui ne sert pas les intérêts du recourant souhaitant une baisse de loyers.

b. Quant au reproche de l’intéressé à l’égard de l’office pour avoir utilisé « les loyers » afin
d’alimenter la réserve d’entretien au motif que les locataires-sociétaires n’en verraient «
probablement jamais le bénéfice » s’ils quittaient leur logement de façon anticipée, il ne
résiste pas à l’examen. En effet, la coopérative, et par conséquent ses sociétaires dont le
recourant, est, en tant que propriétaire de l’immeuble ayant bénéficié des mesures prévues
par la LGL, tenue d’assurer l’entretien de l’immeuble (art. 28 al. 1 phr. 1 LGL, art. 3 al. 1
RGL). L’obligation de constituer des réserves pour travaux d’entretien incombant à la
propriétaire est expressément prévue à l’art. 3 al. 4 phr. 1 RGL. Ces dernières
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à financer les travaux liés à l’usure et au vieillissement dans les années qui précèdent la
sortie du régime de contrôle (ATA/331/2011 précité consid. 7 ; ATA/879/2010 précité
consid. 4). Ainsi, le fait d’avoir pris en compte les économies sur les taux hypothécaires par
le biais de paliers sur les réserves pour entretien ne saurait, en l’espèce, être reproché à
l’office disposant au surplus d’une large liberté d’appréciation en la matière. Dans la
présente affaire, le bail du recourant n’a finalement pas été résilié. Ce dernier est toujours
membre de la coopérative tenue à ladite obligation légale de réserve pour entretien et la
sortie de l’immeuble du contrôle étatique prévue pour 2029 est encore lointaine. 7)

Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté.

Un émolument de CHF 1'000.- sera mis à la charge du recourant qui succombe (art. 87 al. 1
LPA). Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87 al. 2
LPA).



Une indemnité de procédure de CHF 1'000.- sera allouée à la coopérative, appelée en cause
ayant recouru aux services d’un avocat et y prétendant, à la charge du recourant (art. 87 al. 2
et 3 LPA ; art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure
administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03), étant précisé que, conformément à la
jurisprudence constante de la chambre de céans, l’indemnité de procédure ne constitue
qu’une participation aux honoraires d’avocat (ATA/151/2018 du 20 février 2018 ;
ATA/681/2009 du 22 décembre 2009 ; ATA/554/2009 du 3 novembre 2009).

* * * * *

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


